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Les femmes et le syndicat

Comparé à d’autres pays européens, la part des femmes dans les 
organisations syndicales est assez élevée en Belgique, tout comme 
au Danemark et en Italie: elle varie entre 40 et 50 %1. La question 
centrale dans ce factsheet est de savoir si ces chiffres se confir-
ment dans une représentation féminine proportionnelle dans les 
conseils d’administration des syndicats. Est-ce que les femmes y 
sont bien représentées ou est-ce que, au contraire, les conseils 
d’administration des syndicats font face à une sous-représentation 
féminine?

Pour pouvoir répondre à cette question, des chiffres sont évidem-
ment indispensables. Ceux-ci ne se trouvent cependant pas sous 
le pas d’un cheval. Heureusement nous avons pu nous servir 
des chiffres du projet de recherche européen « Gender main-
streaming et les syndicats », pour abréger « MSU ». Le volet belge 
de ce projet est exécuté par l’IISA (l’Institut Interuniversitaire pour 
l’Etude du Travail), en collaboration avec les trois grands syndicats  
CGSLB-ACLVB (syndicat libéral), FGTB-ABVV (syndicat socialiste) et 
CSC-ACV (syndicat chrétien)2.

Le projet MSU examine la relation entre syndicalisme et gender 
mainstreaming dans six pays européens, dont la Belgique. De nom-
breuses données qualitatives et quantitatives concernant la position 
des femmes dans le marché du travail, la présence féminine dans 
les syndicats et les efforts réalisés par les syndicats en matière de 
gender mainstreaming, ont déjà été réunies par les chercheurs et 
groupées dans trois rapports volumineux. 
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1 ISERES, Synthèse du rapport 2, page 55.

2 Ce Factsheet se concentre sur ces trois syndicats. Les fédérations professionnelles 
ou les organisations des indépendants ne sont pas prises en considération.
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 L a  s i t u a t i o n  d e  t r a v a i l  d e  l a  f e m m e  e n  B e l g i q u e :  u n  a p e r ç u

AVANT LA DEUXIĉME GUERRE MONDIALE

La révolution industrielle, qui s’intensifia dans notre pays dès les années 1850-1880, 
entraîna la fin de la société rurale et artisanale, avec ses petites cellules de production 
d’artisanat, et son remplacement définitif par la société industrielle3. Dans les petites 
cellules de production domestiques, l’habitation et l’atelier formaient un ensemble 
intégré où le ménage et le travail se rencontraient. La révolution industrielle, par con-
tre, a causé une stricte séparation entre l’habitation/le ménage et le travail. Dans l’idéal 
bourgeois, l’homme exerçait des activités professionnelles au dehors, tandis que la 
femme s’occupait du travail à la maison. La bourgeoisie n’avait pas bonne opinion des 
ouvrières d’usine mariées: leur place était au foyer, sinon elles seraient la cause de la 
dégradation sociale totale, parce que le travail féminin démolirait la famille. En plus, les 
hommes étaient censés être capables d’entretenir leur famille et le travail des femmes 
était donc interprété comme un signe de pauvreté. En conséquence, les femmes étaient 
encouragées à se consacrer, chez elles, à la fabrication de dentelle ou à la confection 
de vêtements. 
En réalité, les femmes travaillaient elles aussi dans les usines et les mines, dans les 
centres industriels de Gand, de Liège-Verviers et de Mons-Charleroi. Par rapport à leurs 
collègues masculins, les femmes gagnaient moins. Les conditions de travail étaient 
pénibles – pour les hommes également: les longues journées de travail étaient remplies 
de travail dur et malsain.

La position du mouvement ouvrier en matière de travail féminin s’alignait sur la con-
viction générale. On accusait les femmes entre autres de concurrence déloyale parce 
qu’elles feraient baisser les salaires. Certains membres des organisations socialistes 
soutenaient en outre le point de vue anti-féministe du penseur socialiste Proudhon, qui 
affirmait qu’une femme travaillante était une voleuse qui volait le travail à l’homme. Les 
organisations chrétiennes, pour leur part, adhéraient surtout au principe catholique de 
la « femme au foyer » et militaient pour l’abolition du travail au dehors pour la femme 
mariée. L’accent était mis sur le rôle de mère de la femme et sur les mesures pour pro-
téger mères et enfants.  

Dans le syndicat socialiste, les femmes constituaient une minorité qui ne pesait pas 
dans la balance. La politique officielle visait à ce que la femme mariée puisse res-
ter à la maison. Néanmoins, en 1886 fut créé, sous l’inspiration d’Emilie Claeys, le 
Socialistische propagandaclub voor werkvrouwen. En plus de l’égalité de droits dans 
la politique et dans la famille, ce club militait pour des conditions de travail égales et 
contre la discrimination salariale. 

Le Mouvement Ouvrier Chrétien comptait un certain nombre d’organisations paterna-
listes qui adhéraient au principe de « la mère dans la famille ». En 1893 fut établie, à 
Gand, la Ligue des Femmes antisocialistes, suivie par le premier syndicat de femmes: 
le Syndicat de l’Aiguille et ensuite par des associations d’autres groupes professionnels 
(p.ex. les dentellières, les repasseuses, …). Toutes ces organisations furent englobées 
en 1912 par le Secrétariat Général des Syndicats Chrétiens.

En 1922 l’association des Femmes Prévoyantes Socialistes fut créée au sein de la mutu-
alité socialiste. Tout comme le Nationaal Verbond der Kristelijke Vrouwengilden, fondé 
en 1920, cette association s’adressait surtout aux femmes au foyer, pour qui elle prenait 
toutes sortes d’initiatives de récréation et d’éducation. Pendant la crise des années 30, 

2

3 TRUYENS, P. De plaats van de vrouw in de vakbeweging, pages 5-15. KEYMOLEN et COENEN, 
Stap voor stap, pages 9-74. LEYERSDORFF, Verborgen arbeid, pages 17-24 et 56-67. SULLEROT, E. 
Geschiedenis en sociologie van de vrouwenarbeid, pages 82-113. VAN EYL, Het werkzame verschil,  
pages 70-105.
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plusieurs propositions étaient formulées afin d’interdire le travail au dehors des femmes 
mariées, ce travail étant considéré comme de la concurrence pour l’emploi masculin. 
Ces propositions rencontraient toutefois beaucoup d’opposition de la part des femmes 
socialistes, bien que ces dernières continuaient également à militer pour la reconnais-
sance et la rémunération du travail domestique, une caractéristique de cette période.

De manière générale, il convient de remarquer que les syndicats ne furent reconnus 
comme des partenaires sociaux à part entière qu’à partir du début du vingtième siècle. 
Ce n’est qu’en 1921 que la liberté syndicale fut reconnue, le droit de grève ne l’était pas 
encore à ce moment-là. En plus, le fait que le droit de vote ne fut accordé aux femmes 
qu’en 1948 n’a pas été favorable à leur lutte sociale.

APRĉS LA DEUXIĉME GUERRE MONDIALE

Dans les années 50, la vie de la femme au foyer changea fondamentalement à la suite 
des évolutions technologiques4. Des appareils ménagers comme l’aspirateur étaient 
perfectionnés et toutes sortes de plats cuisinés apparaissaient sur le marché. Ces chan-
gements permettaient d’économiser du temps et de gagner, théoriquement, du temps 
libre. Les femmes actives se retrouvaient surtout dans des emplois peu qualifiés ou 
offrant peu de possibilités de promotion. En plus, les salaires des femmes étaient jus-
qu’à 25% moins élevés que ceux de leurs collègues masculins. Les femmes étaient en 
outre responsables du ménage, ce qui leur donnait une double tâche journalière.

Cette situation ne laissait pas indifférentes les femmes actives au sein des syndicats. 
Lors du congrès de décembre 1945, elles fondèrent la Commission Nationale du Travail 
Féminin au sein de la FGTB-ABVV. En 1946 et 1947 les Conférences Nationales pour 
le travail féminin eurent lieu5. Le Service Syndical des Femmes, créé en 1947 au sein 
de la Confédération des Syndicats Chrétiens (CSC), militait également pour le droit 
à l’égalité salariale, sous l’impulsion de Maria Nagels. Le groupe s’engageait pour la 
sensibilisation et l’éducation des ouvrières et tentait d’intégrer les femmes aux conseils 
d’administration. En 1968, la CSC-ACV publia le « Statut de la Travailleuse », contenant 
des dispositions sur les besoins et les demandes de la femme travaillante. Au sein de la 
FGTB-ABVV, la Commission du Travail Féminin (1965) continuait à militer pour le droit 
à l’égalité salariale. En 1967, la FGTB-ABVV  publia sa «Charte des droits de la femme 
au travail ».

L’histoire de la fin des années 70 était marquée par la crise économique générale. Les 
travailleuses en étaient les principales victimes : contre 6,2 % d’hommes actifs sans 
emploi en 1977, il y avait 17,6 % de femmes actives au chômage. Pour les femmes, 
cette situation s’aggravait encore par l’introduction de trois catégories de chômeurs: les 
chefs de famille, les cohabitants et les autres. Les femmes décidèrent d’unir leurs forces 
dans la manifestation « Femmes contre la crise ». 

En 1982, la CSC-ACV décida d’admettre les femmes aux structures propres du syn-
dicat au lieu de les renvoyer à des structures parallèles. Pour sa part, la FGTB-ABVV 
fit les premiers pas vers l’intégration des femmes dans les structures syndicales, en 
nominant, en 1974, deux femmes au niveau national. Elles étaient responsables pour 
les membres féminins du syndicat. Durant les années 1986-1989, la FGTB-ABVV prêtait 
beaucoup d’attention au traitement égal des hommes et des femmes. On militait pour 
l’indépendance économique de la femme, l’égalité sur le plan économique, social, 
politique et culturel et le respect pour chaque personne. Dans le syndicat libéral, la 
CGSLB-ACLVB, le groupe de travail « femmes »,  plus tard rebaptisé « égalité des chan-
ces » attirait l’attention sur la problématique de l’égalité des chances, par des listes de 
revendications.

3

4 TRUYENS, De plaats van de vrouw in de vakbeweging, pages 16-49. KEYMOLEN et COENEN, Stap 
voor stap,  pages 75-111.

5 DE WEERDT, De Dochters van Marianne, page 239.
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LA SITUATION ACTUELLE

Et aujourd’hui, quelle est l’attitude des syndicats vis-à-vis de la représentation féminine? 
La situation concrète sera traitée plus loin, mais nous pouvons déjà mentionner quelques 
efforts consentis par les syndicats pour impliquer plus de femmes dans la direction.6  
Lors de son congrès des 23 et 24 novembre 1990, la FGTB-ABVV décida d’augmenter 
le nombre de femmes dans les sections régionales et les confédérations syndicales, 
par des actions positives. En 1997, la FGTB-ABVV créa un Bureau de femmes. En 2002, 
lors du congrès de mai-juin, il fut décidé que pour les élections sociales de 2004, on 
appliquerait le système de la « tirette «  (alternance femme/homme sur les listes) afin 
d’obtenir une représentation paritaire d’hommes et de femmes. Pour la première fois, le 
syndicat avait une présidente, Mia Devits. Quant à la CGSLB-ACLVB, le groupe de travail 
« égalité des chances » continuait à faire des propositions pour augmenter le nombre de 
représentants féminins. Ces propositions restaient néanmoins sans résultats concrets. 
Enfin, lors de son Congrès Statutaire du 24 au 28 novembre 1998, la CSC-ACV lança un 
appel pour augmenter la représentation féminine dans les instances syndicales propor-
tionnellement au nombre de membres féminins à la base.

 Fe m m e  e t  s y n d i c a t :  l e s  c h i f f r e s

PR£SENCE DE FEMMES

En 2000, la Belgique avait un taux de syndicalisation de 69,2 %. 53,8 % des person-
nes syndiquées étaient membres du syndicat chrétien (la CSC-ACV), 39 % du syndicat 
socialiste (la FGTB-ABVV) et 7,2 % du syndicat libéral (la CGSLB-ACLVB)7. Le tableau 
ci-dessous montre le taux de syndicalisation de la population active féminine dans les 
trois grands syndicats nationaux FGTB-ABVV, CSC-ACV et CGSLB-ACLVB. Comparé au 
taux de syndicalisation général de 69,2 %, celui des femmes est assez élevé.

Présence de femmes dans les syndicats (Taux de féminisation)

Syndicat Nombre de membres Nombre de membres 
f®minins

% de femmes 
syndiqu®es 

% de femmes actives

ABVV / FGTB 1.208.242 (2000) 40,3 % (2002) 42,5 %

ACV / CSC (2002) 1.500.595 713.842 47.6 % 42.5 %

ACLVB / CGSLB (2002) 229.798 89.723 39,0 % 42,5 %

Source: ISERES, Synthèse du rapport 2, page 55.

En examinant ensuite la représentation des femmes dans les conseils d’administration 
des syndicats, on remarque tout de suite l’abîme entre le nombre de femmes syndi-
quées et celles qui sont effectivement actives dans la direction du syndicat.

4

6 ISERES, Synthèse du rapport 2, pages 38-40. RAVESLOOT, « Gender mainstreaming en de vakbon-
den », pages 163-166.

7 ISERES, Synthèse du rapport 2, page 12.



5

© RoSa, Rol en Samenleving vzw; Koningsstraat 136, 1000 Brussel; tel 02 / 209 34 10; info@rosadoc.be; www.rosadoc.be

Présence de femmes dans les comités de direction des syndicats (Taux de féminisa-
tion)

Syndicat % de femmes 
syndiqu®es en 
2002

% de femmes 
aux bureaux 
nationaux

Proportion 
en chiffres 
absolus 
(femmes/
total)

% de femmes 
aux bureaux 
ex®cutifs

Proportion 
en chiffres 
absolus 
(femmes/
total)

% de repr®-
sentants de 
lôadministra-
tion f®minins 
au dernier 
congr¯s

ABVV / FGTB (2002) 40,3 % 27,5 % 11/40 28,6 % 2/7 20 %

ACV / CSC (2002) 47,6 % 10,5 % 3/35 11,1 % 1/9 12 %

ACLVB / CGSLB (2002) 39 % 14,3 % 3/21 0 % 0/8 21 %

Source: ISERES, Synthèse du rapport 2, pages 55 à 57

Les tableaux suivants représentent les chiffres par syndicat séparément, pour autant 
que les données soient disponibles en ce moment.

¶ ABVV / FGTB

Présence féminine à l’ABVV / FGTB (2002)

Organe Femmes Hommes % femmes

Bureau fédéral 11 29 27,5

Secrétariat fédéral 2 5 28,6

Source: ISERES, Synthèse du rapport 2, page 74.

¶ ACV / CSC

Présence féminine à l’ACV / CSC (2002)

Organe Femmes Hommes % femmes

Bureau fédéral 3 32 10,5

Secrétariat fédéral 1 8 11,1

Source : ISERES, Synthèse du rapport 2, page 73.

¶ ACLVB / CGSLB

Présence féminine à l’ACLVB / CGSLB (2002)

Organe Femmes Hommes % femmes

Comité national 21 116 15,3

Bureau national 3 18 14,3

Comité exécutif 0 8 0

Source : ISERES, Synthèse du rapport 2, page 72.

Quand on compare ces chiffres aux chiffres généraux du pourcentage de femmes syn-
diquées, il apparaît que les femmes sont énormément sous-représentées aux plus hauts 
niveaux des organes syndicaux. A l‘exception du Conseil Général de la CSC-ACV et du 
Bureau Fédéral de la FGTB-ABVV, les statuts des autres organes syndicaux n’imposent 
aucune règle en ce qui concerne la présence de femmes aux conseils d’administration. 
Le Conseil général de la CSC-ACV est composé des députés des confédérations syn-
dicales et des sections régionales. Puisque ces organes veillent à une représentation 
proportionnelle d’hommes et de femmes en fonction de leur nombre de membres, 
cette situation se reflète également dans la composition du Conseil général.  Les don-
nées de ce conseil manquent cependant. Le Bureau Fédéral de la FGTB-ABVV est lui 
aussi soumis à une réglementation sur la présence de femmes, ce qui a pour résultat 
un pourcentage de femmes plus élevé. 
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EVOLUTION DES CHIFFRES

Pourcentage de femmes dans les organes de décision (1986-2002)

Syndicat Organe 1986 1988 1990 1994 1996 1998 2002

CGSLB-
ACLVB

Comité 
exécutif 0,0 0.0 0.0 0.0 0,0 0.0 0.0

Bureau 
national 0.0 0.0 5.0 10.0 - 9.1 14.3

Comité 
national - 1.9 9.6 12.5 - 8.9 15.3

CSC-ACV
Bureau 
journalier 0.0 12.5 12.5 11.1 11.1 10.0 11.1

Bureau 
national 8.3 5.4 10.8 10.8 10.5 7.7 10.5

Comité 
national - 4.7 6.7 5.8 - - -

FGTB-ABVV
Secrétariat 
fédéral 14.3 28.6 28.6 28.6 22.2 28.6

Bureau 
fédéral 2.5 9.1 10.6 4.3 4.8 14.0 27.5

Comité 
fédéral - - - - - - -

Source : ISERES, Synthèse du rapport 2,  page 71.

Ce tableau permet de conclure que le pic des années 1990-1994 en ce qui concerne la 
présence de femmes n’était pas vraiment stable. Néanmoins, les chiffres de 2002 sug-
gèrent à nouveau une évolution positive.

C a u s e s  p o s s i b l e s  d e  l a  s o u s - r e p r é s e n t a t i o n  f é m i n i n e  d a n s   
l e s  h a u t e s  s t r u c t u r e s  s y n d i c a l e s

Malgré les efforts des années précédentes, les chiffres révèlent que les femmes sont 
sous-représentées dans les échelons supérieurs des organes syndicaux. Dans le para-
graphe qui suit, nous énumérerons quelques causes possibles de ce phénomène8.

Au cours de leur carrière, les femmes sont confrontées à ce que l’on appelle le « plafond 
de verre ». En théorie, rien n’empêche les femmes de s’occuper de leur carrière et de 
s’élever dans l’organigramme de l’ entreprise ou, pour ce qui nous concerne, du syndi-
cat. En réalité cependant, elles se heurtent à un tas d’obstacles pratiques. Les femmes 
qui travaillent ont une double tâche journalière puisqu’elles combinent le plus souvent 
leur travail avec la charge du ménage et le soin pour les enfants et la famille. Ce sont 
toujours surtout les femmes qui s’occupent de ces tâches. Le travail syndical alourdirait 
encore leur charge, ce qui fait que beaucoup de femmes renoncent à un engagement 
intensif. En outre, les femmes optent plus souvent que les hommes pour une interrup-
tion de carrière, leur vie professionnelle est interrompue à plusieurs reprises par des 
périodes de grossesse ou de travail à temps partiel. Pendant ces périodes, elles cessent 
toute activité syndicale et lors de leur retour sur le marché de l’emploi, elles ne repren-
nent souvent plus leurs fonctions syndicales.  

Le style de travail masculin aux syndicats effraye beaucoup de femmes. Pendant les 
réunions du soir, les hommes monopolisent la parole, ce qui fait que les femmes se sen-
tent facilement intimidées. L’heure tardive de ces réunions est également dissuasive.

Les femmes doivent en outre se débattre contre des préjugés masculins comme quoi 
les femmes ne seraient pas capables d’assumer des fonctions dirigeantes ou de for-

8 TRUYENS, De positie van de vrouw in de vakbeweging,  pages 51-71. LAWRENCE, Gender and trade 
unions, pages 95-97. COLGAN et LEDWITH, ‘Sisters organising’, 152-185. RAVESLOOT, ‘Gender 
mainstreaming en de vakbonden’. BRAITHWAITE et BYRNE, Les femmes et la prise de décisions, 
pages 16-17.
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muler des propositions sensées. Une autre cause possible de la sous-représentation 
s’enracine dans l’éducation des hommes et des femmes. Pendant leur éducation, les 
hommes sont souvent plus fortement que les femmes orientés vers le leadership, la 
défense d’intérêts et la représentation. Pour cette raison, il est possible que certaines 
femmes se sentent moins sûres d’elles-mêmes et hésitent à commencer une carrière 
syndicale. 

La structure même des syndicats ne contribue pas à une représentation féminine 
importante. Le syndicat est organisé selon le système de la démocratie par paliers, où 
les pouvoirs sont chaque fois délégués à un niveau supérieur. Dans un tel système, des 
groupes minoritaires entrent moins en ligne de compte dans les échelons supérieurs du 
pouvoir. Etant donné que chaque niveau supérieur recrute dans les niveaux inférieurs, 
le passage de femmes, mais aussi de jeunes ou d’allochtones, à la direction du syndicat 
constitue un problème.

Pour terminer, il peut être utile d’examiner les secteurs et les catégories professionnel-
les dans lesquels les femmes sont employées, pour trouver une explication éventuelle. 
Selon des statistiques9 de 1999, les femmes sont beaucoup plus que les hommes 
employées dans des professions soignantes, dans l’enseignement, dans des fonctions 
administratives et prestataires de services. En outre, à l’intérieur de ces groupes, les 
femmes exercent plus que les hommes des fonctions inférieures, subordonnées. Ces 
emplois peu rémunérés entraînent également une place subalterne dans l’hiérarchie du 
travail. Il s’ensuit que les femmes ne sont pas prises au sérieux, au syndicat non plus. 
Les femmes et les problèmes qu’elles abordent sont considérés comme moins impor-
tants, ce qui ne contribue évidemment pas à leur engagement.

 C o n c l u s i o n

Malgré les efforts des dirigeants, les syndicats font toujours partie d’un monde où pré-
dominent les hommes. Pour en revenir à la question centrale posée dans l’introduction, 
il y a lieu de conclure que la présence féminine à la base n’aboutit pas à une représen-
tation féminine proportionnelle dans les conseils d’administration des syndicats. Il y a 
donc toujours un abîme entre les projets et la situation concrète. Entre le rêve et la réa-
lité s’interposent des obstacles familiaux, des clichés et des préjugés, l’environnement 
masculin discriminatoire du syndicat et les causes liées aux activités professionnelles 
des hommes et des femmes.

 D é f i n i t i o n s

 CSC: Confédération des Syndicats Chrétiens

 Le Congrès est l’autorité supérieure de la CSC. Il détermine le programme général de la CSC.

 Le Conseil général est l’instance législative de la CSC. Il détermine les choix politiques, vote le bud-
get et approuve les comptes annuels. 

 Le Comité national arrête les positions de la CSC sur les questions d’actualité syndicale. 

 Le Bureau national dirige la CSC en fonction des décisions du Congrès, du Conseil Général et du 
Comité national.

 Le Bureau journalier assure la direction journalière de la CSC selon les décisions des instances de 
l’administration.  http://www.csc-en-ligne.be/Qui_sommes_nous/default.asp

 FGTB: Fédération Générale du Travail de Belgique

 Le Comité Fédéral: compétent pour l’examen de toute question intéressant l’ensemble du mouve-
ment syndical et pour la délimitation des frontières syndicales des centrales professionnelles et des 
régionales.

9 DALEMANS, STEEGMANS, VALGAEREN et VAN HAEGENDOREN, Mannen en vrouwen op de drem-
pel van de 21e eeuw, pages 123-131.
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 Le Bureau Fédéral ou la direction générale de la FGTB: responsable de l’exécution des décisions pri-
ses par le Congrès Fédéral (l’assemblée générale) et par le Comité Fédéral.

 Le Secrétariat Fédéral: administre la FGTB et ses services. http://www.fgtb.be/code/fr/fram007.htm 

 CGSLB: Centrale Générale des Syndicats Libéraux de Belgique

 Le Comité National: détermine les prises de position de principe de la CGSLB en matière d’action 
syndicale et sociale.

 Le Bureau National: assure la direction générale de la CGSLB.

 Le Comité Exécutif: prend en charge la gestion journalière du syndicat. http://www.aclvb.be/index.
php?st=wie_zijn_we&st1=statuten&taal=fr 
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